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Rapport du commissaire à la transformation et du commissaire aux comptes              
sur la transformation de la société 2MA, société à responsabilité limitée,                
en société par actions simplifiée 
 
 
A l’Assemblée générale, 

 

En notre qualité, d’une part, de commissaire aux comptes désigné en application des dispositions                   
de l’article L. 224-3 du code de commerce et, d’autre part, de commissaire à la transformation désigné en 
application de l’article du même code par décision des associés en date du 15 juin 2020, nous avons 
établi le présent rapport afin : 

 De vous présenter notre analyse de la situation de votre société ; 
 De vous faire connaitre notre appréciation sur la valeur des biens composant l’actif social et,               

le cas échéant, sur les avantages particuliers stipulés et de nous prononcer, en application des 
dispositions de l’article R. 224-3 du code de commerce, sur le montant des capitaux propres par 
rapport au capital social. 

Mission du commissaire aux comptes sur la situation de la société : 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.               
Ces diligences ont consisté notamment à analyser la situation de la société au regard de caractéristiques 
financières et d’exploitation. 

La synthèse de cette analyse est la suivante : 

Les derniers comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2019, qui n’ont fait l’objet ni d’un audit ni d’un 
examen limité, font apparaître un chiffre d’affaires de 1 084 930€, n baisse de -2% par rapport                     
à l’exercice précédent, un bénéfice net de 25 879 €, en baisse de 71% au regard de celui de l’exercice 
2018, des capitaux propres de 313 143 € et un endettement financier de 255 521€. 

L’évolution des principaux agrégats entre l’exercice clos au 31/12/2019 et celui clos au 31/12/2018, est la 
suivante :  

Evolution des principaux agrégats du bilan 

Agrégats 
31/12/2019 
(12 mois) 

31/12/2018 
(12 mois) 

Var. € Var. % 

Actif immobilisé 392 615 € 201 012 € 191 603 € 95,32% 

Stocks et en-cours 86 599 € 49 744 € 36 855 € 74,09% 

Créances clients 230 639 € 251 555 € -20 916 € -8,31% 

Autres créances 72 012 € 37 596 € 34 416 € 91,54% 

Disponibilités 99 522 € 163 691 € -64 169 € -39,20% 

Charges constatées d'avance 1 711 € 0 € 1 711 €   

Total actif 883 098 € 703 598 € 179 500 € 25,51% 

Capitaux propres  313 143 € 286 337 € 26 806 € 9,36% 

Provisions pour risques 0 € 0 € 0 €   

Dettes financières 255 521 € 138 243 € 117 278 € 84,83% 

Dettes fournisseurs 197 743 € 196 440 € 1 303 € 0,66% 

Autres dettes 116 690 € 62 578 € 54 113 € 86,47% 

Produits constatés d'avance 0 € 20 000 € -20 000 € -100,00% 

Total passif 883 097 € 703 598 € 179 500 € 25,51% 
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Evolution des principaux agrégats du compte de résultat 

Agrégats 
31/12/2019 
(12 mois) 

31/12/2018 
(12 mois) 

Var. € Var. % 

Chiffre d'affaires net 1 084 930 € 1 106 266 € -21 336 € -1,93% 

Résultat d'exploitation 35 263 € 143 721 € -108 458 € -75,46% 

Résultat financier -1 862 € -1 135 € -727 € 64,05% 

Résultat exceptionnel -3 716 € -28 084 € 24 368 € -86,77% 

Résultat net 25 879 € 90 171 € -64 292 € -71,30% 

 

Nous attirons votre attention sur le point « événements significatifs postérieurs à compter de la clôture »    
de l’annexe des comptes annuels clos au 31 décembre 2019, concernant l’événement COVID-19. 
 
Selon les informations transmises par la Direction de la société, aucun autre événement depuis la date 
de clôture de l’exercice,  jusqu’à la date d’émission de notre rapport ne laisse apparaître une dégradation 
de l’activité et/ou de la situation financière de la société. 
 
 
Mission du commissaire à la transformation : 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.          
Ces diligences ont consisté : 

 A contrôler par sondages les éléments constitutifs du patrimoine de la société en termes 
d’existence, d’appartenance et d’évaluation ; 

 A vérifier si, compte tenu des évènements survenus depuis la date de clôture du dernier 
exercice, le montant des capitaux propres (313 143€) déterminé selon les mêmes règles et 
méthodes comptables que celles utilisées pour l’établissement des derniers comptes annuels est 
au moins égal au montant du capital social (60 000€). 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la valeur des biens composant l’actif. 

Sur la base de nos travaux, nous attestons que le montant des capitaux propres est au moins égal au 
montant du capital social. 

Le projet des statuts de la société suite à la transformation ne stipule aucun avantage particulier à 
accorder aux associés.  

 

Fait à Paris, 

FIDORG AUDIT SAS 
Damien Charrier 

Commissaire aux Comptes 
Associé 
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